
COMMUNE DE TRÉMARGAT 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

DU 5 MAI 2025 
Ouverture de la séance : 20H10 
 

ELU PRESENT.E 
ABSENT.E 
EXCUSE.E 

ABSENT.E REPRESENTE.E PAR 

François SALLIOU X    

Nadine HAMON X    

Eric BREHIN X    

Agnès CASSIN  x  M. Antoine MARIN 

Catherine ROUXEL X    

Audrey COUTE  x  Mme Catherine ROUXEL 

François JEGOU X    

Antoine MARIN X    

 

Secrétaire de séance : M. François JEGOU 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 

▪ Approbation du PV de réunion du Conseil Municipal du 7 avril 2025 ; 
▪ Devis Architecte du cabinet STUMM pour la rénovation des logements sociaux ; 
▪ Participation au SIVU pour l’année 2025 ; 
▪ Voirie – proposition ADAC 22 ; 
▪ Participation Fond d’aide aux jeunes pour l’année 2025 ; 
▪ Ouverture de poste pour un avancement de grade ; 
▪ Modification des horaires d’ouverture de la Mairie ; 
▪ Point Hameau léger et devis GUEGAN TP ; 
▪ Point PLUIH – carnet d’intention et cahier d’observation ; 
▪ Questions diverses.  
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1. Approbation du PV du Conseil Municipal du 7 avril 2025 
 

Un projet de PV de la dernière réunion du 7 avril 2025 (annexe n°1) a été transmis par email 
aux élus communaux.  
 

Le CGCT indique que le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est 
arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires 
(art. L 2121-15).  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
➢ APPROUVE la proposition de PV de la séance du Conseil Municipal du 7 avril 2025. 
 
 

2. Devis architecte du Cabinet STUMM pour la rénovation des logements 
communaux 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de son intention de travailler avec le cabinet 
STUMM concernant la rénovation des logements communaux. Il propose au Conseil Municipal 
le devis du Cabinet STUMM concernant la maîtrise d’ouvrage de la rénovation énergétique du 
presbytère d’un montant de 35 148,00€ TTC pour les honoraires. (Annexe n°2 : devis et 
estimatif financier). 
 
Une commission bâtiment s’est réunie à ce sujet le 28 avril 2025 et a visité les 2 logements 
communaux du presbytère. La commission a constaté que le logement du bas est en mauvais 
état et peut-être considérer comme insalubre. De nombreuses traces d’humidité sont 
présentes. Le logement du haut est en bon état, il a été bien entretenu par les locataires. Il a 
été noté également que la cage d’escalier n’est pas isolée entrainant une déperdition de 
chaleur. 
 
 
Le Conseil Municipal souhaite attendre pour valider le devis. Il demande à Monsieur le Maire 
de prendre contact avec d’autres architectes pour comparer les devis et les tarifs des 
prestations proposées. 
Le Conseil Municipal souhaite avoir plus de garanties en ce qui concerne les subventions qui 
se montent aujourd’hui à 102 100.00€, soit 30% du coût estimé du projet de rénovation du 
presbytère. 



 
  

 
 
 



 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 1 voix pour, 1 voix contre et 6 absentions : 
➢ DÉCIDE de ne pas valider le devis du cabinet STUMM concernant la rénovation du 

presbytère. 
 
 

3. Participation au SIVU pour l’année 2025 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’une réunion a eu lieu le 26 

novembre 2024 en ce qui concerne le SIVU du Kreiz Breizh. Au cours de cette réunion, 

différents points ont été évoqués pour organiser la création de ce service de portage de repas 

à domicile. 



Tout d’abord, chacune des 10 communes adhérentes a dû désigner deux représentants : un 

délégué et un suppléant. Ces personnes seront chargées d’assister aux réunions et 

participeront à la prise de décisions. Pour la commune de Trémargat, le délégué est M. 

François SALLIOU et la suppléante est Mme Nadine HAMON. 

Puis, la question des finances a été abordée. La structure ayant besoin d’un fond pour se 

lancer. Il a alors été décidé que chaque commune verse une participation au SIVU du Kreiz 

Breizh pour la création du service. Cette participation sera destinée au financement de 

moyens techniques, financiers et humains. Le montant de cette contribution a été fixé à 2,5 € 

par habitant pour chaque commune. 

Pour la commune de Trémargat : 2,50€ x 189 habitants = 472,25€ pour l’année 2025 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité : 
➢ VALIDE le versement d’une participation. 
➢ FIXE le montant de cette participation à 472,25€. 
➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
 
 
 

4. Voirie – Proposition de l’ADAC 22 
 

Comme évoqué lors du conseil municipal du 24 mars 2025, Mme REDON de l’ADAC 22 est 
venue le 24 octobre 2024 à Trémargat, pour évaluer la faisabilité d’un aménagement de 
sécurité routière rue des Belles Dames RD 87. 
 
Ce projet a pour but d’améliorer la sécurité routière à l’entrée de Trémargat en raison de la 
vitesse excessive des usagers en entrée d’agglomération. 
 
Le 23 avril 2025, Monsieur le Maire a reçu en mairie l’étude de faisabilité concernant cet 
aménagement (annexe n° 3). 
 
Dans cette étude plusieurs solutions sont proposées : 
 



 
 
Après discussion, Le Conseil Municipal souhaite soumettre ce rapport à l’avis des habitants 
qui résident au bord de la route concernée avant de prendre une décision. La délibération est 
donc reportée au prochain conseil municipal. 
 

 

5. Participation au Fonds d’aide aux jeunes pour l’année 2025 
 
 

Monsieur le Maire expose la demande de Christine Orain-Grovalet, Vice-présidente du Conseil 
Départemental des Côtes d’Armor, en date du 3 février 2025 concernant la participation de la 
commune de Trémargat au Fonds d’aide aux jeunes pour l’année 2025. Ce fonds a pour objectif 
de faciliter la démarche d’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 18 à 25 ans ayant 
des ressources faibles. Pour l’année 2024, la commune a versé la somme de 76,80€ 

Le Conseil Municipal propose de verser la somme de 80.00€ de participation pour l’année 
2025. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➢ VALIDE le versement d’une participation. 
➢ FIXE le montant de cette participation à 80.00€. 
 



6. Ouverture de poste pour un avancement de grade 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Christophe SOURICE, agent 
technique de la commune, est promouvable a un avancement de grade en tant qu’adjoint 
technique de 1ère classe 7ème échelon. 
 
Pour se faire, le Conseil Municipal doit délibérer sur l’ouverture du poste d’adjoint technique 
de 1ère classe d’une durée hebdomadaire de 20H00 à compter du 1er juin 2025 et supprimant 
ainsi le poste d’adjoint technique de 2ème classe. 
 
Le tableau des effectifs pour l’année 2025 est comme suit : 
 

Commune de TREMARGAT – tableau des effectifs au 1er janvier 2019 Poste occupé 
Grade 
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Intitulé du poste Statut Agent 

Filière technique 
Adjoint technique 

territorial principal de 
première classe 

A 20,00 h Agent polyvalent des services 
techniques 

titulaire SOURICE Christophe 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➢ CRÉE le poste d’adjoint technique de 1ère classe à 20H00/semaine à compter du 1er juin 
2025, suite à un avancement de grade. 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à faire, dire et signer tous documents relatifs à la présente 
délibération. 

 

7. Modification des horaires de la mairie 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la modification du temps de travail 

de la secrétaire de mairie entre les communes de Trémargat et de Peumerit-Quintin (50/50), 

et du fait de sa présence un vendredi sur deux à Trémargat, il y a lieu de modifier les horaires 

d’ouverture au public de la mairie. 

 

Pour rappel, suite à la délibération du 5 février 2024, les horaires sont les suivants : 

JOUR HORAIRES 

Lundi 9H30 à 12H30  

Mardi Fermée 

Mercredi 13H30 à 17H00 

Jeudi Fermée 

Vendredi 9H30 à 12H30 



 

Il est proposé les horaires suivants : 

JOUR HORAIRES 

Lundi 9H30 à 12H30 et 13H30 à 17H00 

Mardi Fermée 

Mercredi 9H30 à 12H30 et 13H30 à 17H00 

Jeudi Fermée 

Vendredi Fermée 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➢ VALIDE la modification du changement d’horaires d’ouverture au public. 
 

 

8. Point Hameau Léger et devis GUEGAN TP 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, suite au nouveau permis d'aménager 
déposé le 14 mars 2025 et aux avis reçus, notamment celui des Architectes des Bâtiments de 
France daté du 2 avril 2025, il a pris un arrêté le 23 avril 2025 autorisant le permis d'aménager 
du hameau léger. 

Cet arrêté a été transmis au contrôle de légalité et affiché en mairie. De plus, le panneau 
signalant le chantier du hameau léger a été installé sur le terrain. 

Pour poursuivre l'aménagement du terrain, il est désormais nécessaire de prendre une 
délibération afin de valider le devis de l'entreprise GUEGAN TP pour les travaux de 
terrassement et d'aménagement du terrain. 

Il est précisé que le devis comprend le terrassement et le passage de gaines pour les 
raccordements des logements. 



  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité : 

➢ VALIDE le devis de l’entreprise GUEGAN TP pour le montant de 23 910.55€ HT soit 28 
692.66 TTC. 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis et tous documents administratifs et 
comptables relatifs à la présente délibération. 

 

9. Point PLUIH et carnet d’intention et cahier d’observation 

 

Monsieur le Maire, Madame Audrey COUTÉ et Madame Catherine ROUXEL se sont réunis 
aujourd’hui, afin de remplir le carnet d’intention de la commune de Trémargat. Ce carnet doit 
définir les enjeux et priorités de la commune concernant plusieurs thèmes. 

Madame Catherine ROUXEL fait lecture au Conseil Municipal des annotations et propositions 
apportées au carnet d’intention pour la commune de Trémargat. 

Madame Céline KOUKOULSKY a déposé également un cahier d’observations et de 

contributions destiné aux habitants de la commune. Ce carnet permet à chaque citoyen 

d’apporter ses observations et propositions. 

Ce registre est ouvert pendant toute la durée d’élaboration du PLUIH, jusqu’à la délibération 

de l’arrêt du projet. 

 



 Les contributions peuvent se faire : 

- A la mairie 
- A siège de la CCKB 
- Par mail pluih@cckb.bzh 
- Par courrier, à l’attention de Mme la Présidente, 6 rue joseph Pennec 22110 

ROSTRENEN 
 

10. Questions diverses 

10.1 Astreinte téléphonique et location de la salle des fêtes 

A la suite du Conseil Municipal du 24 mars 2025, il a été évoqué l’idée d’acheter un téléphone 

portable afin de mettre en place des astreintes téléphoniques. 

Le téléphone a été acheté, le numéro est le suivant : 06 31 34 88 23. Ce numéro sera 

communiqué aux habitants via le bulletin municipal. Ce système d’astreinte est mis en place 

afin de gérer les urgences mais aussi la restitution des clés lors de location à la salle 

multifonction. 

Il est proposé aux conseillers municipaux de se positionner dans un premier temps sur des 

astreintes sur les mois de mai et juin.  

 

JOURS CONSEILLER MUNICIPAL 

Du mercredi 7 au 11 mai (absence François) Antoine MARIN le 07/05 

Nadine HAMON le 08/05 au 09/05 

Éric BRÉHIN le 10/05 au 11/05 

Du 17 au 18 mai Antoine MARIN 

Du 24 au 25 mai François JEGOU 

Du 31 mai au 1er juin  

Du 7 au 8 juin Catherine ROUXEL 

Du 14 au 15 juin  

Du 21 au 22 juin  

Du 28 au 29 juin  

 

 

 

 

mailto:pluih@cckb.bzh


10.2 Guernavalou – Problème de vidéosurveillance 

 

Une pétition a été engagée auprès des habitants de la commune afin de retirer la caméra de 

vidéosurveillance donnant sur la voie publique. A ce jour 49 signatures ont été reçues et 

déposées en mairie en date du 5 mai 2025. 

Monsieur le Maire a préparé un courrier qui va être envoyé par accusé de réception, faisant 

un rappel à la loi concernant l’interdiction de filmer la voie publique. 

 

10.3 Lampoul Huellan – Sophie et Léone Le Cam 

Nous avons reçu un premier courrier à la mairie le 9 avril 2025 de la part de Sophie et Léone 

LE CAM, concernant des problèmes de voisinage ainsi que sur l’urbanisation des parcelles 

avoisinantes. Nous avons ensuite reçu plusieurs mails. 

Monsieur le Maire et Nadine HAMON, ont rendu visite à Sophie et Léone Le Cam afin de 

constater leurs doléances. 

 

10.4 Pollution du Blavet 

Comme évoqué lors du conseil municipal du 7 avril 2025, Monsieur Antoine MARIN travaille 

afin de prendre contact avec les communes longeant le Blavet.  

Le Conseil Municipal souhaite avoir plus d’éléments d’informations afin de prendre une 

décision, et de savoir si la commune de Trémargat porte plainte seule ou en recours collectif. 

10.5 Commission communication 

Suite au conseil municipal du 24 mars 2025, un projet d’atelier a été proposé afin de préparer 

les élections 2026. Le but est que les habitants de la commune participent et proposent leurs 

projets pour le prochain mandat. 

Une personne a été contactée, Mme Flora NATIVEL, pour animer ces ateliers bénévolement. 

10.6 Eaux et Rivières – « Projet d’avenir sur la commune » 

Madame Catherine ROUXEL informe le Conseil Municipal de son souhait de participer au 

« projet d’avenir sur la commune » par le biais de l’association Eaux et Rivières. 

Prochain Conseil Municipal : le 16 juin 2025 à 20h00 

Clôture de la séance : 23h30 

 
Le secrétaire de séance 

Monsieur François JEGOU 

Conseiller municipal 

Le président de séance 

François SALLIOU 

Maire 


